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.' DISPOSITI~Nrcj.,A"~DOPTE~-'PO'UR L'OUVERTURE DE LA CONFERENCE 

Le PRESIDAT déclare que la question présente trois 
aspects, distincts : l'es, dispositions pratiques à prendre, la 

rédaction du.discours d'ouverture et la rédaction des proposi- 
tions $YpréseBter 'à la,conférence, En ce qui concerne le 

premier aspect, il annonce qu'il s'est entretenu tres récemment 

avec Mostafa bey, repr&sentsnt de 119gypte, et,qu9une rencontre 

,z,!;personnélle avec' ce dernier s.ura lieu le lundi 10 septembre 1951 
dans la Soi@e;. Z-tant donné la décision de la Commission de 
ne se prononcer sur la date ,qu'après avoir établi des contacts 
personnels avec les représentants des Parties, le mieux serait 

d'arranger ces contacts dans l'ordre dans lequelle elles auront 
repondu à l'invitation, _, 

En ce qui concci,rne le discours dtouverturej le'.President 
fait savoir quril a préparé un projet d'introduction remanié 
et qu'il est tout. a.fA'5t disp.osé à examiner le's suggestions 
que les membres de la Commission pourraient.lui #faire kce sujet. 

M, MARCHAI, (France) fait observer que ce projet est 

destiné à servir d9introduction A une décl5rntion contenant les 
propositions de 15 Commission. à 1a:conférence. Il semble donc 
difficile de se prononcer sur cette introduction san.s,a.voir 
d'abord Etudié le fond de ces propositions. M. l!Wchnl aimerait 

néamoins formuler quelques observations généraleg, Il reconnaet 

que Ilun des buts de la conférence est de fournir i90c'casion 
d9étudier tous les 'problèmes qui se posent dans le cadre de la 
,question de ,Pa&esti,ne. Il est convaincu .de la n6cezsit.é de 

résoudre ces problèmes, mais il' serait peut-8tre dangereux de 

ne vouloir les résoudre que comme un tout, Il se demande à ce 

.sujet si l'interprétation de la résolution de 19Assemblée 
gknérale qui est donnée dans la déclaration laisser,git entendre 

que la Commission renonce à r6soudre séparément les divers aspects 
du problQme. M. Marcha1 pense qu'il ne faudrait négliger aucune 
possibilité de solution, m&me partielle, En effet, si la 
Commission décidait vraiment de n'accepter q.uOune solution 
globale de la situation, elle agirait non plus en médiateur mais 
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en arbitre, Il pense que son ti6le ne doit pas aller aussi 
loin, " 1.e: ; '< :' a; : 

, ' M. bRA,4 (Turquie), a,,e,,xaminë le projet~'$resenth par le 
President 8, la lumière de,'la'ccmmunication'du ,Secr&aire d!Etat 

des Etats-Unis, : qui contient un projet de pro,&amt%e. de tmvail 

pour :la, Commission. Le projet lui carivient d&s L'~ensemble, mais 5' i, 
pour pallier à cert$ïnes observation& éventuelles des Parties, 
il suggère de modifier le deuxième alinéa du deuxième projet 
rernanik de la maniére suivante : t( .,,se sotit solenneliément 
engagés'& résoudre leurs diffe:ends par des moyens pacifiques . . . 
en vue.de favoriser le retour (l'une pnix permanenie en Palestine;" 

Par ailleurs, 111, Aras estime qu'il est souhaitable.de 
considérer le problème comme un tout. :IL' faudrait préciser, 
néanmoins, que lj, Coknisslon ne:'se propose'pas pour. autant 
d'exclure toutes 'possibilit&s de solution partielle. Toutefois; 
cette formule ne serait acceptable que dans la mesure ol)t les 
concessions que feraient les Parties seraient réciproques ou 
+yA.valentes. C'est la une condition indispensable. 

Le PRVXCD~JJT constate que les membres -de' la Commission 
sont d'a.ccord sur la teneur générale' du pro'jet de déclaration,, 

,Ré,pendant à certaines remarques, il tient à précis'er que’ son 

intention n'a jamais et4 de lnisser'entendre que lk Commission 
.devrait s'abstenir dfktudier 'les possibilités de golution 
partielle qui se 'PréSenteraient, Les observBtions.formuléçs 

par les représent'a'nts"de In'Frnnce et be la Turquie sont utiles 
et il estime quril'c'onviendr?it effectivement de passer à 
l'examen du projet de proposition 'd'ensemble prbsenté p8,r la :, * 
d61egation‘de's Etnts4Jnis. .' 

,' ] " .:.., 
Il en est ainsi dhid6.’ 

:, ;: 
,‘< ,.. 

Le PRESIDEJTT parlant en qualité'de reprhsentant des 
Etats-Unis.fait ~erparquer.que.,ls~pro~et de proposition "diensemble 

<, 
prépare pa,r'cette délégation ,est explicite. Lesr:dispositions 

'pr6liminaires~.qui sont contenues dans le;,,p,~$ambuIe ont fait i 
l'objet d'un soin particulier, En effet, l'attitude que les' 
Parties adopteront visyA-vis l'une de l'autre est un aspect de 



la question sur leque1,i.l conviendrait d'appeler tout d'abord 

leur attention. 11 faut donc commencer par l'examen de ce . . * <, 
prkrbulet il est certain que si l'on pouvait obtenir dr'elles -' 

. '. 
une ;décfara:tion de non-agression, 16 conférence s~ouvriri?it ' 

. . 

"&I$~ k-kambiance fa.vorable. ,, .., , 

" Les divers. paragraphes des propositions concernent tant&.' 
'tioutes les Parties, tant$t cert.aines t'entre elles et permettent . 
d'espérer, par conséque,nt , qu'il serait powible de les mettre 
d'accord par le. jeu du compromis ou des concessions mutuelles. 
Les questions soulevées dans le paragraphe 5 exigeront un examen 
particuliéremcnt ppprofondi'qui ne pourra s'effectuer que sous ; ',. 

Sles'auspices de,llCr.~~z.nisction des Nations Unies, de 1'0rganisme 
chargé de la @urveillance de la %revé, par exemple,' De toute 
manière, un pro;rès sera accompli si les Parties acceptent 
d'examiner ces questions. ,'. 

l!!; ARAS (Turquie)sestime que l'ensemble du projet de' 
proposition de la délegntion des Etats-Unis est très satisfaisant 

car il représente une'promesse de. succès et le maximum de ce 
que l'on peut fnike pour'le moment. 14. Aras approuve pleinement 
lgesprit du pa.ragraphe 5,, 

Quant au preambule,, .il pense qu'il serait préferable de le 
modifier commesuit: Y.... r$it&rent solennellement leur engage- 
ment de résoudre leurs differends par des moyens pacifiques afin 
de favoriser le retour,à.une paixpermanente en Palestine...,? 

M; Il/rkRCH.G (F rance),estime qu'en présentont des propo- 
sitions 'précises ,dés lvouverture de la conf,erence, la Commission , ,. 
ngit plutôt comme"un arbitre que comme un mediateur. Il estime 
quvil serait plus prudent de se.borner à soumettre les questions 
en cause aux Parties, de les inviter à. exposer leur avis à leur 
sujet et de faciliter la recherche de leur solution. Cvest 
seulement au cas où i1.serai.t împossiblede mettre les.Parties 

I. d'accord que la Commission devrait présenter.des propositions 
prêcises, , 

En ce qui-concerne ie p'réambule;'M, Marchai.-approuve la 
suggestion dg.kepr‘ksentant de la Turq,uie; toutcfoisi il estime 
qupil serait bon, avbnt de se prononcer, de .se référer.aux termes ., . . .A.. :. ,., , .' ! . 



, 

exprés des engagements contrac.tés par les Parties en vertu des . 
Conventions d’armi.stice d’une pnrt, et en tant qu'ztats Membres 
des Nations Unies. d'eutre part, . 

En ce qui concerne les pnra,graphes 1,2,3 et l+,des proposi- 
tions proprement dites, M, Marchnl estime qu’ii serait préféwble 
d’employer un lsngunge moins catégorique, afin que les Parties 

n?aient pas lTimpreasion de-devoir prend.re un engagement immédiat, 

Au lieu de dire fflcs gouvernements , ?, ,renoncent réc.iproquement . . . ‘), 
on pourrait employer une formule moins directe comme kenoncixtion 

reciproque, ? .‘r, par exemple. * 

Passant au paragraphe 5, Ivl, Mnrchnl pense que certains des 
problbmes qui y sont mentionnés pourraient, 8tre rcisolus à brave 

échennce; il serait avantageux qu'ils.fassent l'objet d'un examen 

prélim$n9ire, à la.conférence, afin ,de permettre aux Parties 
d'exprimer leurs vues à leur sujet, Il est evidcmment souhni ta.ble 
que les représentants 'd~Israkl.et des Etats arabes siègent 

ensemble, mais on peut se demander s'il est désirable de le prévoir 

expressément, ainsi qu'il est fait au paragraphe 5, 

MT BRRCC (Etats-Unis) expliquer que le but du projet de 
proposition soumis à’ ‘L;L Commission par la dél‘égation des Etats-Uni$ 

est de prévoir une procédure nouvelle différente de celle que l’on 

suivit A GenBve et A Lausanne et qui ne donna aucun résultat 

concret. La dçS1Qgation des Etats-Unis a jugé préférable de ne 
pas presenter un ordre ,du jour precis, afin doéviter de longs débats 
sur la priorite & accorder aux diffkrentes questions & traiter; 

(I. c’est pourquoi elle se borne .à sug,&rer un plan gGnéra1, M, Barco 
pense d’autre part qu’il conviendrait peut-&re de preciserdans 

lo discours d*ouverture que la Commission reste disposée:,\, étudier 

séparhment certains aspects de la question, 

M, Barco accepte volontiers les sug,gestions de F!. Aras 

concernant le préambule et le paragraphe 5 des propositions, Les 
probl&mes qui y sont mentionnes ne sauraient 8tre resolus à br&ve x 
écheanoe et la Commission n’est pas enc0r.e à meme d’en proposer 

la solution,. Le règlement des différends’ qutils provoquent &rait 
grandement facilité par l~.réunion des représentants des Parties.’ ” 
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C'est dans cet esprit que le paragraphe 5 prévoit.des réunions 
SOUS.!~~~ ,auspTces de l'organisation des Nations Unies; de.plus%, 
il semble que les Parties 

,' 
pourraient difficilement~s~opposer 

à eétte procédure, étant donné qu',elle est explicitement prévue 
dans, les,Convent?ons d'armistice; en,fin,M,.Barco fait remarquer 
que cette proposition pourrait Être soumise pour appr:obntion à 
17Assemblée générale qui designerait, le cas échéant, l'organisme 

. . 
. + qui'convoquera la~conférencs. prévue, 

. . 
"k, ARAS (Turquie) pense é'galemen-1; qu'il serait utile 

de spécifier dans le‘discours d'ouverkure cr,ue la Commission~ est' 
disposée'à discuter, tout pr,oblème* particulier en tenant compte de 
~~~~~~~~~~ :dé 1~~ question.. .." ' ' . . '. 

.' _' ' ., !,, . 
M, ,MARC&!,L (Frnnco)',~oconna.ot'qu'il conviendrait de I : 

prévoir une procédure qui .' donne des' résultats. Tout'efois,,étant 
donné que les efforts déploy&'actuellement par la Coymi.ssion 

I représentent une.. tentative ultime, il serait sage de. ne pas:' ., i 
courir de risques excessifs et de demander à nouveau aux Partie's - ., ..' 
de donner leur'avis sur les'divers problèmes souleves. 

; 
c$3t 

alors 'seulement que la 'Commission pourra?t présenter ses proposi- 
tions. En réponse au représentknt d'es'Etat.s-Unis;. il'ajoute que 
c'cs propositions, :. i r&me si ell'es sont modifiées ainsi qu"‘i.1 l'a‘. 
suggéré,' sont plus quyun simple ordre du jour p&squ'telles sont 
orientees, en quelque"sorte, 

: et' contiennent déjà 'une ebnuche de 
solution. 

<..: ; " 
., - : 

M. 'BARCO (Etats-Unis) ne partage pas enti@rement l.yavis 
du représentant de la: France, 

._' 
En effet, s,i l'on demande .à nouveau * 

A.UX Parties d'exposer leurs,vucs, elJ,es,sdopteront la mi?me .I 
attitude intrnnsige,uite qu'elles avaient aupnravan,t,; 

L pi ,contre, 
e 1 le s su,ront peut-gt,re amenées a modif$er leur positioa lors- " 
qu'elles se' trouveront ,cn ,présence des ,propositi.ons çoncretes <'. ', 
de la4ommission, .I ,_ 

., 
8. 'I!' 

K, RRAS (Turquie) pense qu'il.est aisé.de concilier les 
points de vue. des'représentants .de la France et, des Etats-Unis. 

?JIn pourrait fort bien laisser n.ux Partiés lia poSstbili.t$ d,oexposer 

leurs vues et leur soumettre ensuite les propositions de la 
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Commission, Les Parties no sauraient Stre surprises.d.e cette 
procédure,, étant donne qu'il est indiqué dans l'invitatitin qui 
lN?T a été adressée que 1~ Çommission pourrait avoir. des proposi- 
tions de solutions à leur proposer, 

M. MARCHAL (France'). relève la remarque intérosspnte de 
M, Aras AU sujet de In: lettre d'invitation, mais il précise que, 
dans son esprit, la Commission ne devait formuler des propositions 
qu’on cours de discussion, et non pas à titre d'introduction. 

Le PRESIDENT invite les membres de la Commission à 
étudier les propositions dans un esprit de compromis et compte 
tenu des observations qui ont été formulees au cours de In discussion. 
A son avi5, il s'agit d'une question de for'mo et il tient à préciser 

que ces propositions ne sont qu'une indication,'de ce que pense.la 
Commission car il serait regrettable que les Parties supposent que 
cette derniére n'a rien d'autre A dire. 

RAPPORT DE L'OFFICZ POUR LES REFUGIES 

Le PRESIDFJJT rappelle que M, Andersen, Chef de l'Office 
pour les réfugiés, sera présent à la prochaine séance de la 
Commission. Aussi, propose-t-il à ce,lle-ci de répondre en substwxe 

à M. Andersen dc la manière suivante : Les remwques qu'il a 

formulBcs en présentant.&3 kapport &z?~'lJOffkce pour' les refugiés 
seront d'une grande utilite pour les membres de la Commission 

lorsqu'ils étudieront ce rap,port d'une manière plus'approfondie; en 
attendant, la Commission juge utile d'inviter l'Office pour les 
réfugiés à proc6der aux études indiquées dans le plan de trawil 
relatif aux activités futures de l'office. La Commissicn,ne s'attend 

pas à ce que l'Office pour les rkfugiés formule des conclusions 
et des recommandations; elle lui demande simplement de faire un 

historique documentaire des diff&rentes questions mentionnees dans 
ce plan de travail. 

Il en est ainsi décidé. -. 

,',' ,, 
',, 

_ ,, .,' 'Y, // a 



DEMANDE PRESENTEE P4R Li\ DELEGkTTOI\r D'ISRAEL LE 
7 SEPTE34BRE 1951 'I . I 

Le' SECRETAIR'E PRINCIPFAL rappe1ï.i~ quo' ik' repiésentnnt 
d"Israërl a demandé' que' le texte de ;La répanse du Gouvkrnement , 
de IrEgypte à l'invitstion de lq Ccmmission lui soit communiqué'. 
A l'occasion.dTune 'entrevue ,quPil a eue avec $e r,ep&sentgnt 
d'Lsw.ël, $4, Fiskier; con.seillcr politiq,ue de In Cotimission, A' . . 
r3pdndu. que le secrhtwiat n*etait pas autorisé à faire la commu- 

nic,clti.On, et que si' 14 re'qu6te ,6tnit offi,cielle, elle serait 
soumise à la Commission. 

BT A* AR.!3 (Turquie) fait observer que loon ne- peut 
,- accéder à In demande d'Israël que si la réponso du Gouvernement 

de l'Egypte e'st déjà paznue dans la presse. 

M. &URCHAL (F'ranc'e) Pa&ge entièrement ce point de Vue. 

Le PRESIDENT estime, dans ces conditions, que .la 
Commission doit répondre qu "il serait inopportun de communiquer 
le texte de la r0ponse de l'Egypte, à vains qu'il n?nit déjà 

été rendu public, 

Il en est ainsi dhidé. ' 

. . 
La séance *es& levée à 17 heuresi 

! 


